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La version intégrale de ce recueil des actes administratifs est en ligne sur le site Internet de la Préfecture :

www alpes-de-haute-provence gouv fr, rubrique "Publications" 

PRÉFECTURE

Direction des services du cabinet

Arrêté  préfectoral  n°2021-092-011  du  2  avril  2021 interdisant  la  vente  de  boissons  à  emporter  dans  le
département des Alpes-de-Haute-Provence sur les marchés et aux abords, jusqu’au 3 mai 2021 inclus p. 3

http://www.alpes-de-haute-provence.gouv.fr/
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